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Chimilinoises, Chimilinois, 
 
Comme les feuilles qui tom-
bent en automne et qui re-
naissent au printemps, la vie 
continue. Nous pouvons envi-
sager une sortie progressive 
de la crise sanitaire qui nous a 
tous impact®s depuis plus 
dôune ann®e. Cependant lôes-
poir de revenir ¨ une vie nor-
male ne doit pas faire dispa-
raitre le respect des consignes 
de s®curit®, du port du 
masque et des gestes bar-
ri¯res. 
Jôinvite la population ¨ se faire 
vacciner. Le meilleur conseiller 
dans ce domaine ®tant votre 
m®decin traitant. 
 
Nous sommes, apr¯s une an-
n®e de mandature, en mesure 
de porter une analyse sur les 
finances publiques de notre 
commune et de fixer les ob-
jectifs de nos investissements 
¨ venir. 
La s®curit® et le bien °tre des 
habitants sont parmi les priori-
t®s du conseil municipal en 
mati¯re dôinvestissement 
(routes, domaine public, b©ti-
ments).  
Les travaux qui en d®coulent 
vous sont d®taill®s dans les 
pages suivantes. 
 
Nous nous ®tions engag®s, 
dans notre programme, ¨ ne 
pas augmenter la fiscalit® 
communale.  
Gr©ce ¨ une gestion rigou-
reuse des d®penses (bien que 
lôexercice soit difficile), nous 
avons r®ussi ¨ ®quilibrer le 
budget primitif ¨ hauteur de 
plus dôun million dôeuros pour 
le fonctionnement et de la 
moiti® pour lôinvestissement 
sans modifier le taux des con-
tributions directes.  

 
 
Lôendettement de la commune 
d®passe le million dôeuros, ce 
qui est important pour un po-
tentiel fiscal de 845ú par habi-
tant, portant la capacit® de 
d®sendettement de Chimilin, 
en ann®es, proche de 30 ans. 
Avec un indice de richesse de 
112, la commune de Chimilin 
se trouve dans la moyenne 
inter-communale. Nous ne 
pouvons vivre au-dessus de 
nos moyens et des arbitrages 
seront n®cessaires dans la du-
r®e. 
 
Notre village dispose dôun pa-
trimoine remarquable et il est 
de notre devoir de le pr®ser-
ver.  
 
Le plan local dôurbanisme in-
tercommunal est pratiquement 
®labor®. Lôenqu°te publique 
aura lieu ¨ lôautomne. Nôh®si-
tez pas ¨ faire connaitre vos 
remarques. 
 
Le chantier de liaison ferro-
viaire LYON-TURIN est tou-
jours dôactualit®. Nous 
sommes tr¯s vigilants quant 
aux cons®quences sur la com-
mune et nous serons pr®sents 
¨ la table des n®gociations au 
moment opportun. 
 
Que le printemps vous soit 
doux et agr®able. 
 
 
Vivre avec 
lôespoir est 
une vie qui 
en vaut 
bien 

dôautres. 
(Blaise 
Pascal) 

Prochaine  

publication du 

Pôtit bulletin :  

entre le 9 et le 11 
juillet 2021 

 

Date butoir de remise des 
articles le samedi 26 juin 

Le contenu d®taill® des    
d®lib®rations du Conseil 
municipal du 31 mars est 
accessible sur le site de la 

mairie. 
Ne sont reprises ici que les 

d®cisions les plus               
importantes pour la               

Commune. 
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 Informations communales 

Les finances de la commune 
Le budget primitif communal 

 
Chaque ann®e, le budget communal fait l'objet d'une d®lib®ration du Conseil Municipal qui 
pr®voit et autorise les d®penses et les recettes. Le budget est divis® en deux sections : la 
section de fonctionnement et la section d'investissement. 
 
La section de fonctionnement retrace toutes les op®rations de d®penses et de recettes 
n®cessaires ¨ la gestion courante des services de la collectivit®. Lôexc®dent de recettes par 
rapport aux d®penses, d®gag® par la section de fonctionnement, est utilis® en priorit® au 
remboursement du capital emprunt® par la collectivit®. Le surplus constitue de lôautofinance-
ment qui permettra dôalimenter le financement des investissements pr®vus par la commune. 
La section dôinvestissement pr®sente les programmes dôinvestissements nouveaux ou en 
cours. Ces d®penses sont financ®es par les ressources propres de la collectivit®, par des do-
tations et subventions et ®ventuellement par lôemprunt. La section dôinvestissement est par 
nature celle qui a vocation ¨ modifier ou enrichir le patrimoine de la collectivit®. 
 
Le budget est construit sur la base de grands principes : 

¶ la stabilit® des imp¹ts directs,  

¶ la ma´trise des co¾ts de fonctionnement pour pr®server la capacit® d'autofinancement de la com-
mune sur le long terme,  

¶ le lancement d'un programme d'investissement visant ¨ moderniser et am®liorer durablement le 
patrimoine communal et les services aux habitants,  

¶ la recherche de financements ext®rieurs et de solutions innovantes pour optimiser les ressources 
de la commune. 

 
Les d®penses et recettes de la section de fonctionnement sô®quilibrent ¨ la somme 
de 1 223 854.55ú r®partis comme suit :  
 
Recettes : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D®penses : 

 
Charges ¨ caract¯re g®n®ral 346 300.55 ú 

Frais de personnel 608 302.00 ú 

Autres charges de gestion courante 112 972.00 ú 

Int®r°ts de la dette 26 900.00 ú 

Virement ¨ la section dôinvestissement 129 380.00 ú 

Att®nuation de charges 15 000.00ú 

Produits services p®riscolaires 73 567.00 ú 

Imp¹ts et Taxes 894 662.00 ú 

Dotations, subventions et participations 104 346.00 ú 

Autres produits de gestion courante (locations 
appartementsé) 

36 000.00 ú 

Report de lôexc®dent de fonctionnement 2020 100 279.55 ú 
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 Informations communales 

 
Les d®penses et recettes de la section dôinvestissement sô®quilibrent ¨ la somme 
de 532 906.86 ú r®partis comme suit :  
 
Recettes dôinvestissement : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
D®penses dôinvestissement :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Investissements pr®vus en 2021 
 
Etudes dôurbanisation dans le cadre du PLUi : 4 200ú 
Panneaux de signalisation et mobilier urbain : 8 300ú 
Changement poteau incendie Galifati¯re : 4 000 ú 
Travaux de voirie et eaux pluviales : 40 000 ú 
Mat®riel pour ®coles : 7000 ú 
Travaux village (square BARRAL, parking du carr® de la Soie) : 26 500 ú 
Travaux r®novation complexe sportif : 30 000 ú 
R®novation boiseries restaurant scolaire : 17 000 ú 
R®fection toit de lô®cole ®l®mentaire (pose panneaux photovoltaµques ¨ lô®tude) : 100 000 ú 
Bassin de r®tention des eaux pluviales du Chemin neuf (projet en cours) : 25 000 ú 
 
 

Fonds de compensation TVA ï taxes dôurbanisme 96 910.86 ú 

Affectation en r®serves du r®sultat 2020 24 790.00 ú 

Virement de la section de fonctionnement 129 380.00 ú 

Reste ¨ r®aliser 2020 150 976.00 ú 

Subventions 130 850.00 ú 

Acquisition dô®quipements   19 349.00 ú 

Travaux voirie et b©timents 240 881.00 ú 

Solde dôex®cution report® du budget 2020   19 304.86ú 

Remboursement du capital des emprunts 249 082.00 ú 

Frais ®tudes      4 290.00 ú 
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Le coin de lôurbanisme 
 

Le PLUI Est premier ®pisode ! 
Un nouveau plan local dôurbanisme (PLUI Est) devrait entrer en vigueur dans les mois ¨ ve-
nir. Il sera commun aux 18 communes Est des vals du Dauphin® et couvrira, avec le PLUI 
Ouest (d®j¨ en vigueur), lôensemble du territoire de notre communaut® de communes des 
Vals du Dauphin® (voir carte). Il a pour nom ç Bourbre-Tisserands et des Vallons du 
Guiers è, en r®f®rence aux deux an-
ciennes communaut®s de communes. 
 
De nouvelles r¯gles en termes dôurba-
nisme vont donc sôappliquer ¨ tous. 
Le Pôtit bulletin se propose de vous 
pr®senter dans la pr®sente ®dition et 
dans celles ¨ venir, les principales 
r¯gles qui sôappliqueront ¨ partir de la 
mise en service du PLUI. 
 
Pour commencer voici quelques g®n®-
ralit®s concernant le PLUI. 
 
D®finition : 
En France, le plan local d'urbanisme (PLU) ou le plan local d'urbanisme intercommunal 
(PLUI) est le principal document de planification de l'urbanisme au niveau communal ou in-
tercommunal. Il remplace le plan d'occupation des sols (POS) depuis la loi relative ¨ la soli-
darit® et au renouvellement urbain, dite ç loi 
SRU è (13 d®cembre 2000).  
Côest un document r®glementaire qui d®finit 
les r¯gles dôusage des sols.  
 
Il sôimpose ¨ tous et constitue la r®f®rence ¨ 
lôinstruction des demandes dôoccupation et 
dôutilisation des sols (permis de construire, 
d®claration pr®alable, é). 
Il doit respecter les lois et codes de niveau 
national (code de lôurbanisme, é), ainsi que 
dôautres plans et sch®mas (voir ci-contre). 
 
Le calendrier pr®visionnel de mise en service : 

Informations communales 


